CONTRAT D'ENGAGEMENT D'UNE PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP
ARTICLE L352-4 DU CGFP
COLLECTIVITE :                                                                                                                                

M...................

Grade .......................

Emploi ......................

Durée hebdomadaire :

Entre ................(nom et adresse de la collectivité) représenté par M ................ (nom de l'autorité) agissant en qualité de .................. (Maire, président) d'une part,
et M .........................................., né(e) le (date – lieu et département de naissance), de nationalité……, demeurant …. d'autre part.

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L352-4,
VU la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés et instituant une obligation d’emploi de travailleurs handicapés auprès des collectivités publiques,
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, articles 31 et 33,
Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

VU le décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique, 
VU le décret portant statut particulier du cadre d’emplois des…………………………………………………………………………….,

(Si temps partiel) VU le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 sur la mise en œuvre du temps partiel dans la F.P.T., notamment l’article 13,

(Si NBI) Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique,
VU la décision de l'organe délibérant créant un emploi de .... (pour un nouvel emploi) et vu la déclaration de vacance d'emploi N°…..effectuée le ......auprès du centre de gestion.
CONSIDERANT que M…………………relève des personnes listées au premier alinéa de l’article L131-8 du CGFP,
CONSIDERANT que M................... satisfait aux conditions générales de recrutement,

VU le certificat du Docteur.......médecin agréé, attestant de l'aptitude physique de l'intéressé à l'emploi,

CONSIDERANT que M.................. est titulaire du diplôme ............. ou du niveau d'études permettant la présentation au concours externe d'accès au grade de .....................,

OU VU l'avis de la commission compétente créée par le décret du 13 février 2007 pour l’accès à tous les cadres d’emplois,
Il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 :
A compter du …………………….M............. est engagé en qualité d ......... (préciser le grade) contractuel pour exercer les fonctions de ....... Il est placé sous l'autorité directe du.... (maire, président).
ARTICLE 2 :
M ..................... durant son contrat suivra la formation d’intégration prévue par le statut particulier des .........préalablement à la titularisation, sous réserve des aménagements nécessaires fixés par le CNFPT.
ARTICLE 3 :
Le présent contrat est conclu pour une période correspondant à la durée du stage prévue par le statut particulier du cadre d’emplois de…………………….., éventuellement augmentée de la durée de la formation initiale d’application  au CNFPT prévue à l’article 2, au terme duquel l'agent pourra faire l'objet d'une titularisation s'il remplit les conditions d'aptitude professionnelle à l'emploi, après avis de l’autorité territoriale. Dans le cas contraire, s’il apparaît que l'agent ne dispose pas des capacités professionnelles permettant la titularisation sur son emploi, l’autorité territoriale pourra décider, après avis de la Commission Administrative Paritaire, de renouveler le contrat pour la même durée ou de ne pas titulariser l’agent. (En fin de contrat ou dans certains cas de rupture anticipée de contrat, l'agent peut avoir acquis des droits à allocations de chômage. Dans la mesure où la collectivité employeur n'a pas adhéré au régime ASSEDIC, c'est à elle qu'incombera le versement des allocations d’assurance chômage, quelle que soit la durée du lien de travail.)

ARTICLE 4 :
Le temps de travail hebdomadaire de M ............ est fixé à .......
ARTICLE 5 :
Sa rémunération est établie sur la base de l'IB ..... IM ...... (indice correspondant à l'indice de rémunération d'un stagiaire issu du concours recruté dans le même cadre d'emplois) à laquelle s'ajoute, le cas échéant, le supplément familial de traitement et la NBI de ……points d’indices majorés pour exercice des fonctions de……………., et éventuellement les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérantes. 
ARTICLE 6 :
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de M……………………est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale et M…………….est affilié à l’IRCANTEC.

ARTICLE 7 :
M……………………. fera l’objet d’un suivi personnalisé visant à faciliter son insertion professionnelle.

Un rapport d’appréciation sur le déroulement du contrat sera établi par l’autorité territoriale : ce rapport sera intégré au dossier individuel de M…………………………….

ARTICLE 8 :
M ............... est soumis aux règles de droit commun applicables aux agents contractuels définies par le décret n° 88-145 du 15 février 1988, hormis l'article 4 (période d'essai), notamment pour les congés annuels, de maladie ordinaire ou de grave maladie, d’accident de service ou de maladie professionnelle, pour instruction militaire, pour mandat électif, fonctions gouvernementales ou service militaire. 
ARTICLE 9 :
Il est soumis au code général de la fonction publique pour les droits et obligations des fonctionnaires. Il s'engage notamment à se conformer à toutes les obligations imposées au personnel des collectivités territoriales en ce qui concerne la discipline et devra observer la discrétion la plus absolue sur les recherches et renseignements dont il aura eu connaissance à l'occasion de son service.

ARTICLE 10 :
Conformément à l’article 39 du décret n° 88-145 du 15 février 1988, l'agent contractuel qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis qui est de :

-huit jours pour l'agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services inférieure à six mois de services ;

- un mois pour l'agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans ;

 ARTICLE 11 : 
A l'issue du contrat, l’autorité territoriale appréciera l'aptitude professionnelle de ......... (Nom de l’agent) au vu du dossier de l'intéressé et après un entretien de celui-ci. Elle décidera :

· soit de procéder à la titularisation de M................ (Nom de l’agent),
· soit de prononcer le renouvellement du contrat pour la même durée que le contrat initial, après avis de la commission administrative paritaire compétente.

· soit de prononcer le renouvellement du contrat, après avis de la commission administrative paritaire compétente, en vue d'une titularisation éventuelle dans un cadre d'emplois de niveau hiérarchique inférieur.

· soit de ne pas titulariser M........ (Nom de l’agent) et de ne pas renouveler son contrat, après avis de la commission administrative paritaire compétente. M........ (Nom de l’agent) pourra alors bénéficier des allocations d'assurance chômage en application de l'article L. 351-12 du code du travail.

ARTICLE 12 :
En cas de procédure disciplinaire à l'encontre de M .............., celui-ci aura droit à la communication de l'intégralité de son dossier individuel et de tous les documents annexes et à l'assistance de défenseurs de son choix.

Fait à ..............., le .........

L'agent contractuel,                 




Le .....(Maire, Président)
(signature précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé")
L'autorité territoriale,

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

Informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant

le Tribunal Administratif de Lyon, y compris par www.telerecours.fr 
dans un délai de 2 mois à compter de la date de signature du présent 
contrat par l'agent contractuel
A transmettre au représentant de l’Etat ; Copies à l’intéressé, au Comptable de la collectivité, au Centre de Gestion.

A NOTER :   « Dans la fonction publique territoriale, lorsque le recrutement mentionné à l'article L. 352-4 est opéré dans un cadre d'emplois nécessitant l'accomplissement d'une scolarité dans les conditions prévues au chapitre V du titre II, la durée du contrat correspond à la durée de cette scolarité augmentée de la durée du stage prévu par le statut particulier du cadre d'emplois dans lequel l'intéressé a vocation à être titularisé.» cf. article L352-5 du CGFP.
Attention : Ce contrat permettant de déroger au concours, un agent qui en relève ne doit pas être nommé sur un grade sans concours à l’échelle C1.
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